
Règlement Chauffeur n°2018RSC

Texte édité en Français, le 1er janvier 2018 

A connaître, à respecter et à appliquer. 



- 2 -

Afin de garantir la sécurité des personnes présentes sur le terminal, il est indispensable de respecter 
la signalisation horizontale et verticale ainsi que toutes les consignes de sécurité du protocole de 
sécurité et des règles ci-dessous : 

1. Le port du gilet fluorescent est obligatoire sur le terminal.
2. L’entrée de personne accompagnant les chauffeurs est interdite sauf autorisation spéciale.

Le téléphone doit être utilisé à l’arrêt sur une place de parking autorisé. L’utilisation du téléphone est 
interdite au contrôle d’accès, durant les manutentions et pendant la circulation sur le terminal. 

Défense de fumer, de filmer, de photographier et de téléphoner sur tout le terminal. 

REGLES DE SECURITE CHAUFFEUR 
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Déposer les déchets dans les zones dédiées et adopter un comportement hygiénique irréprochable. 

Vous devez arrêter le moteur pendant la vérification de l’UTI au contrôle d’accès, pendant 
l’établissement du contrat et pendant la manutention. 

La vitesse maximum autorisée est de 20 km/h sur tout le terminal. Vous devez céder la priorité aux 
engins de manutention. 

Les pauses et les stationnements prolongés sur les cours sont strictement interdits. Des zones de 
stationnements à l’entrée du terminal sont prévues à cet effet. 

La circulation à pied sur le terminal est interdite sauf autorisation spéciale. 
L’accès sur le toit et l’évolution autour d’un conteneur stationné au sol est interdit sauf autorisation 
spéciale. 
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REGLES GENERALES DE MANUTENTION 

Plan simplifié du terminal : 

Les chauffeurs doivent se présenter avec un châssis conforme, adapté, avec 4 twists lock 
opérationnels. Ils doivent se diriger uniquement vers la cour annoncée au contrôle d’accès. Les demi-
tours ainsi que le verrouillage et le déverrouillage des twist-lock de châssis doivent se faire aux 
extrémités des cours C-1, C-2 et C-3 avant et après les manutentions sur les zones dédiées (zone 
rouge) à l’écart de l’évolution des engins d’exploitation et de stockage (en jaune, vert et bleu). 

Au portique, le chauffeur doit se diriger vers la zone de déchargement, bien aligner son camion 
(entre les lignes et parallèle aux wagons), arrêter son moteur, descendre de sa cabine et se 
positionner à l’avant afin d’être toujours visible du conducteur du portique. Il est formellement 
interdit de toucher les verrous et twist-lock pendant la manutention. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------
Je soussigné NOM PRENOM * :                                                                        déclare avoir pris 

connaissance du protocole PSCCT N°2018RSC édité le 1er janvier 2018 résumant les consignes, 
les obligations et les interdictions du terminal et s’engage à les respecter sous peine d’exclusion 
temporaire ou définitive du terminal.  

Signature : 

(*) Ci-joint la photocopie du permis de conduire. 

Pour un déchargement à l’autogrue, le chauffeur doit positionner et aligner son camion en amont de 
la zone de déchargement et rester dans sa cabine la fenêtre ouverte en attendant que l’autogrue se 
positionne et s’arrête. Le chauffeur place ensuite son conteneur sous l’autogrue. Au coup de klaxon 
s’arrêter. Si deux coups de klaxon c’est que la position n’est pas bonne et qu’il faut avancer ou 
reculer. Au coup de klaxon s’arrêter. Dès que l’unité de transport est dégagée du châssis, le chauffeur 
peut avancer dès qu’il en a reçu l’autorisation (sonore ou visuelle).  

Pour un chargement à l’autogrue, le chauffeur doit positionner et aligner son camion en amont du 
conteneur à retirer et rester dans sa cabine la fenêtre ouverte. Dès que l’autogrue a pris le 
conteneur, a reculé et s’est arrêté, le chauffeur recule son châssis sous le conteneur. Au coup de 
klaxon s’arrêter. Si deux coups de klaxon c’est que la position n’est pas bonne et qu’il faut avancer ou 
reculer. Au coup de klaxon s’arrêter. Dès que l’unité de transport est chargée sur le châssis et 
l’autogrue dégagée de l’unité, le chauffeur peut avancer dès qu’il en a reçu l’autorisation (sonore ou 
visuelle). 

Dans tous les cas de chargement ou de déchargement au portique ou à l’autogrue, le conducteur 
d’engin ou l’homme au sol a autorité pour modifier ou adapter ces règles en fonction d’une situation 
particulière dans le but de garantir une manutention en toute sécurité. 




